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1dJll~'·~€re l)ublic cl u.arcel Ludeau, c-1C';lH,e ,;' inirCtctioll c. l' article :':9 

de la c.:ouventiolt uu 20 Oct;o;Jre 1906; J·.O. l'j.-Tret(~ conjoint du 14 Jbn-

v ... €r 1911 No. L. 

--r--
vendu./, 

L' an 111il neuf cent quatDl!zIJ et le vin{;t qUi;!,:):,re Juillet 

a ciix }leur~s du mat in, 1(' 'J.'ribullCll Mixte, COTllpOE'.e de Iv!'JI:. le 

President C. hloyei, le Jure frBDceie J. Colonna, le Juge bri-

tannique T.F:. Roseby; 

En presence de U. le Procureur p.i. ~euGel; M. Coursin 

Greffier 11.i., tenclJ1t la plume; 

Statuc:mt en n,atiere de simple police eb };!remier et der-

nier rcssort, al'res ~n avoir d~libere c.onformement a la Loi 

a rendu le.jueement suivant: 

Le Tribunal ~ixte: 
• 

Oui la lecture dCE pieces du dossier; 

• Oui le contrevenant en ses declarations; 

Oui 1:e temoin. aSRermentE! en sa deposition; 

'£)ui le Mdlnistere, Public ~'n ses requiEi ttilons; 

~ui Marcel Ludeau en ses moyens de defenses; 

Attenclu que pCir exploit dClte du deux Juillet mil lIeuf ER 

cent quatorze, EN:b:R 1:arcel LUQeau <> ete cite devant ce Tri-

l,ul1Hl pour repondre c. l' accusation cl' avoir le dimancl1e vin[t 

et un Juin mil rJeuf ceJlt quatorze, entre midi et qU8 .. torze 

.l1eures, dans sa lil<iison ~ituee Cl Port-Vila. Houvelll,s-llebrides •.... ...r-- . 
a un indi£ene de lifou, lle LOYliute, au nom de .It.ulEJf.O, rnili-

cien frClJ1cais, p.ix litres de. vin, pour le prix de un franc 

cinqucmte centimes le litre, quI il C1 bu e:..vec deux indieenes 

neo-hebrid.,is, r·estes inconnus. Ce qui conf:'ti tu€' une in~rac-

tion a. l'article 59 de la Convention du 20 Octol::re 1906; J.O. 

l'2~rrete conjoint du 14 Ju~~.:!-~_~_1911, IJo.1. 

Vu le ju£;ement incidei1t en elate dE:- ce jour; 

Attendu que s·ur le l)Qint de sc-voir si le contrevenant a, 

le. 'vinGt et un Juin mil iJ<:uf Cf_·J-lt t nua orze, vendu six bou-



teilleR de ViII HU loyaltien ~alico,·ln r~lici6n ~~ Tribunal EX 

Cf'1. fixee ~ut;f.:·i lJien par l' aveu q,lontane ele .l.:c;.rcel Ludeau llue 

p~',r le temoiC:ll2.Le fOUf- 13crwent c1.u t'usnOllll!le j,ihli[o; 

Attendu, en ce qui concerne la vente directe par le con-

trevenunt C\ de~ indigene8 nEo-hebridbis, que l'accllshtion de 

Cl' cHef n' est nullement (tabll<'; quI er! e~fe1. hUfsi llien dans 

le pruces-verbal ele l' information fai te qu' aux debots, les 

nomB des dits indicene[; n'ont ete metionnes; 

Q,u'il y a en co~sequence lieu de renvoyer le contreve

nant du deuxieme c:lef c1.e l' a~ cus",tion porte., c~ntre lui; 

'Mais qu'il y a e6alementl~eu de le retenir sur le pre

mier chef ~xx lequel,est prevu et puni pnr lE~s articles 1 et 

2 de 11 arrete conj oint du 14 J:al'1vif~r 1914 et 61 de la Conven-

tion du 20 Octobre 1906 ainsi concus: 

.Article l-"Le terroe indiGene employe dans le cours du present 
"arrete comprend sans aucune distinction tout indie:ene de race 
11 indigene provenant des ill's du Slld et de l' Quest du Pacifique'~ 
Article 2." ...... (2) Toute personne non-indigene qui aura 

"vendu ,ou procure & un indigene des ,.lcools ou liqueurs alcoo
"liques enumeree dans le .para£traIl.he precedent pourra etre puur
"suivie devant le Tribunal liixte E;~t He voir inflie,er lee pena
!lites prevues a l'article LXl (1) de la Convention sus-normnee~ 

Jill'l'IC1J!; 61-"1. les infractions DUX articles: .59 ... ci-desBus 
"commises par lee non-ind.igenes seront punies d'une ClIllende de 
"5 Cl 500 francs et d'ul1 emprisonnement d'UIl jcut a un mois, ou 
"de l'une de ces deux pSines seulement." 

PAR CES lWTIFS : 

renvoie :L;:arcel Ludeau du deuxieuie chef de l'-accusation PP""tbE 
) 

c~ntre lui; 

le condamne sur le premier chef Cl. une amende de vint;t cinq 

france et aux frEifl et depens de l' instance. ~ 
~, . . 

• 

Fai t bU Palais de Justi'E:}' lee Jour, 
moie et an 'aue dessus. Par le Tribu
nal l,uxtej ie President, les Jue;es 
francais et britHnnique qui ont si-
Gne ,avec le Greffier • 

President: 

Le. JU[;E' britcmnique: Le Greffier p. i: Le Juee fran~ais: 
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